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En décembre, le rapport de la mission d’information commune sur le foncier agricole
a été déposé, à l’Assemblée nationale, par les deux rapporteurs A.-L. Petel et D.
Potier. Il fait une synthèse des connaissances actuelles sur l’artificialisation et
la consommation du foncier agricole en France, et discute l’efficacité des outils
qui le régulent, au regard des enjeux de renouvellement des générations et de
développement des formes sociétaires en agriculture. Deux ensembles de pistes de
réforme sont ensuite détaillés, par chaque rapporteur de façon distincte, avec
l’ambition d’ouvrir le débat sur les actions à mener plutôt que de le conclure.
Quinze propositions leur sont communes.

À partir des constats dressés sur les pertes irréversibles de sols en France et le
rythme  d’artificialisation  des  terres  agricoles,  les  rapporteurs  discutent  les
dispositifs existants, notamment fiscaux, pour y faire face. Ils concluent qu’« ils
ne sont pas à la hauteur des enjeux » et sont sous-utilisés (ex. zones agricoles
protégées, périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbains).
Des  mesures  plus  contraignantes  devraient  selon  eux  être  adoptées,  comme  des
documents  d’urbanisme  plus  prescriptifs.  Bien  que  des  dispositifs  existent
(observatoire des espaces naturels, agricoles et fonciers par exemple), ils notent
également  l’absence  d’un  outil  consensuel  de  mesure,  au  niveau  national,  de
l’artificialisation, de la qualité et de l’usage des sols, et soulignent que sa
construction est urgente et prioritaire.

Le  rapport  conclut  que  la  politique  française  des  structures  (notamment  leur
contrôle),  les  SAFER  et  le  statut  du  fermage,  s’ils  sont  des  dispositifs
perfectibles, ont toutefois prouvé leur utilité et méritent d’être conservés, sous
des formes rénovées. Repenser le statut du fermage (cf. figure ci-dessous pour la
part  de  la  surface  agricole  utile  en  fermage)  est  considéré  comme  essentiel,
notamment  pour  limiter  la  rétention  foncière  et  le  développement  de  friches
agricoles. Toutefois, les principales justifications avancées pour revoir ces outils
sont : i) le phénomène actuel d’accumulation de terres par le développement de
sociétés  à  vocation  agricole,  lesquelles  échappent  à  ces  dispositifs  ;  ii)
l’extension  du  travail  agricole  délégué  à  des  prestataires  de  service.  Les
rapporteurs regrettent cette « tertiarisation de l’activité agricole », qui menace
pour eux le renouvellement des générations en agriculture.
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